
REPUBLIQUE DU BENIN 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA 
FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE 

CABINET DU MINISTRE 

ARRETE 

ANNÉE 2008 N° A 2) (3 /MESFTP/DC/SG / P/SA 

PORTANT CREATION ET EXTENSIONS DES 
ETABLISSEMENTS PRIVES D'ENSEIGNEMENT 

TECHNIQUE ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le Ministre de l'Enseignement Secondaire et de la Formation Technique et Professionnelle 

Vu 	la Loi N°90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ; 

Vu 	la Proclamation 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006; 

Vu 	le Décret N°2007-540 du 02 novembre 2007 portant Composition du Gouvernement ; 

Vu 	le Décret N°2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure-type des Ministères ; 

Vu 	le Décret N°2007-441 du 02 octobre 2007 portant attributions, organisation et fonctionnement du Ministère de l'Enseignement 
Secondaire et de la Formation Technique et Professionnelle ; 

Vu 	le Décret N°2001-161 du 03 mai 2001 fixant les conditions générales de création, d'ouverture, d'extension, de fonctionnement et de 
fermeture d'un établissement privé scolaire, universitaire, parascolaire et para universitaire et procédures administratives ; 

Vu 	l'Arrêté Année 2008 N°044/MESFTP/DC/SGM/DPP/SA du 02 avril 2008, portant attributions, organisation et fonctionnement de la 
Direction de la Programmation et de la Prospective. 

Vu 	les Propositions du Conseil Consultatif National en sa session des lundi 15, mardi 16 et mercredi 17 septembre 2008 ; 

SUR 	Proposition du Directeur Adjoint de la Programmation et de la Prospective ; 



ARRETE 

CHAPITRE 1ER  : DE LA CREATION DES ETABLISSEMENTS PRIVES D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

ARTICLE 1ER 
: Les établissements privés d'Enseignement Technique et de Formation Professionnelle suivants sont autorisés à ouvrir les 

filières et classes suivantes à compter de la rentrée 2008-2009 : 

1. DEPARTEMENTS DU BORGOU ET DE L'ALIBORI 

1.1 DEPARTEMENT DU BORGOU 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
établissements 

Nom du Fondateur Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

I PARAKOU 
(1 er arrondissement) 

CPET "LE MESSAGER" KARIMOU Alhassane Comptabilité 
G2 

2 

2 PARAKOU 
(22me  arrondissement) CPET "EXCELLENCE" 

Coopérative "Excellence" représentée 
par CHABI BATA Soulé 

Commerce 
G3 

2 

3 PARAKOU 
(22me  arrondissement) 

CPET "LE ROSAIRE" AGAÏ Roger Comptabilité 
G2 

2 

4 PARAKOU 
(1' arrondissement) 

CPET "LE LAUREAT" GAVI Léonard Coovi Comptabilité 
G2 

2 

5 TCHAOUROU 
(1' arrondissement) 

CPET "LA COURONNE" SEH DAN O. Bata Comptabilité 
G2 

2 

6 BEMBEREKE 
(Bembêrêkê) 

CPET "L'EMINENCE" BATCHO Modeste Comptabilité 
G2 

2 

Total : Six (06) créations dont cinq (05) G2 et un (01) G3 
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1.2 DEPARTEMENT DE L'ALIBORI 

COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
établissements 

Nom du Fondateur Filièreset classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 KANDI 
(2ème  arrondissement) 

CPET"AVENIR DU 
MILLENAIRE" 

BAKARI Hadi Comptabilité 
G2 

2 

2 MALANVILLE 
(Malanville) 

CPET"LE LEADER' LABITAN Marcel Comptabilité 
G2 

2 

Total Deux (02) créations en G2 

2. DEPARTEMENTS DE L'ATLANTIQUE, DU LITTORAL ET DE L'OUEME 

2.1 DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE  

COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
établissements 

Nom du Fondateur Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 ABOMEY-CALAVI 
(Godomey) 

CPET "JEAN PAUL II" AZONLEGBE K. Landry Comptabilité 
G2 

Total : Une (01) création en G2 



2.2 DEPARTEMENT DU LITTORAL  

COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
établissements 

Nom du Fondateur Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 COTONOU 
(12ème  arrondissement) 

CPET 'ANTOINE DE SAINT 
EXUPERY" 

ADICLE Jacques Comptabilité 
G2 

2 

2 COTONOU 
(12ème  arrondissement) 

CPET "SAINT GERARD DE 
VILLIERS" 

ADOUSSIBA Gérard Secrétariat 
G1 

2 

3 COTONOU 
(12ème arrondissement) 

CPET " SAINT JEAN 
BAPTISTE" 

Archidiocèse de Cotonou 
représenté par Mgr AGBOTON 
Marcel Honorat L. 

Comptabilité 
G2 

2 

5 COTONOU 
(112 me  arrondissement) 

CPET "GASA 
FORMATION" 

AHYI Théophile Electronique 
F2 

2 

Secrétariat 
G1 

Comptabilité 
G2 

Commerce 
G3 

6 COTONOU 
(10è me  arrondissement) 

CPET " ST JEAN BOSCO" Pères Salésiens DON BOSCO 
représentés par SORO Dénis 

Electronique 
F2 

2 

7 COTONOU 
(4mme  arrondissement) 

CPET "GEORGES 
DUHAMEL" 

DOUMATE C. Grégoire Bâtiment et Travaux Publics 
BTP 

2 

F4 
Génie civil 

8 COTONOU 
(ler  arrondissement) 

CPET "EXPERTISE ET 
METHODE FORMATION" 

AGASSOUSSI Rufm Fabrication Mécanique 
FM 

2 Régularisation 

Total :  Onze (11) créations : trois (03) G2, deux (02) G1, un (01) G3, un (01) BTP, deux (02) F2 un (01) F4 et un (01)FM 
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2.3  DEPARTEMENT DE L'OUEME 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des établissements Nom du Fondateur Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 PORTO —NOVO 
(Houinmè) 

CPET " LE BERCEAU DES 
MERVEILLES" 

Association Bénin Dynamique 
Développement représentée par 
HOUNGBEDJI W. Léandre 

Ouvrage en Bois et 
Bâtiment 

OBB 

1 

2 SEME-PODJI 
(Ekpè) 

CPET " BON CHEMIN" ZINSOU Gaspard Comptabilité 
G2 

2 

Total : 	Deux (02) créations : un (01) G2 et un (01) OBB 

Dix-sept (17) établissements privés d'enseignement technique sont autorisés à ouvrir des filières au premier cycle et/ou second 

cycle en République du Bénin à compter de la rentrée scolaire 2008-2009. 

CHAPITRE 2 : DE L'EXTENSION DES ETABLISSEMENTS PRIVES D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

ARTICLE 2 : Les extensions suivantes sont autorisées dans les établissements privés d'enseignement technique suivants 
dans les filières et classes ci-dessous mentionnées à compter de la rentrée 2008-2009 : 

3. DEPARTEMENTS DU BORGOU ET DE L'ALIBORI  

3.1 DEPARTEMENT DU BORGOU  

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
Etablissements 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 PARAKOU 
(ler arrondissement) 

CPET "LE MESSAGER" KARIMOU Alhassane 

. 2008 
Comptabilité G2 

. 	1 ère  
2 

. 



COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
Etablissements 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

2 PARAKOU 
( I' arrondissement) 

CPET" MONT NIMBA " DAOUDA Moussa 
2007 

Comptabilité G2 
1" et Tle 

2 

Commerce G3 
1" et Tle 

3 PARAKOU 
(3"` arrondissement) 

CPET "LA DESTINEE" KORA ZAKI Imorou 2008 Comptabilité G2 
lère  

2 

4 PARAKOU 
(3è" arrondissement) 

CPET" SERGE 
PERCHERON" 

ODJO Souradjou 
2007 

Comptabilité G2 
Tle 

2 

5 PARAKOU 
(2"` arrondissement) CPET "EXCELLENCE" 

Coopérative "Excellence" 
représentée par CHABI 
BATA Soulé 

2008 Commerce G3 
1"et Tle 

2 

6 PARAKOU 
(2"` arrondissement) 

CPET "LE ROSAIRE" AGAï Roger 2008 Comptabilité G2 
l'et Tle 

2 

7 PARAKOU 
(1' arrondissement) 

CPET "LE LAUREAT" GAVI Léonard Coovi 2008 Comptabilité G2 
1" 

2 

9 TCHAOUROU 
(1" arrondissement) 

CPET "LA COURONNE" SEH DAN O. Bata 2008 Comptabilité G2 
1" 

2 

10 BEMBEREKE 
(Bembérêkê) 

CPET "L'EMINENCE" BATCHO Modeste 2008 Comptabilité G2 
l'et Tle 

2 

Total : Quinze (15) extensions : Onze (11) G2 et quatre (04) G3 

3.2 DEPARTEMENT DE L'ALIBORI  

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
établissements 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 KANDI 
(2"` arrondissement) 

CPET 
"AVENIR DU MILLENAIRE" 

BAKARI Hadi 2008 Comptabilité G2 
1"et Tic 

2 

2 MALANVILLE 
(Malanville) 

CPET"LE LEADER' LABITAN Marcel 2008 Comptabilité G2 
1"et Tle 

2 

Total : Quatre (04) extensions : quatre (04) G2 



2. DEPARTEMENTS DE L'ATLANTIQUE, DU LITTORAL, DE L'OUEME ET DU PLATEAU  

2.1 DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE  

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
Etablissements 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

I ABOMEY-CALAVI 
(Godomey) 

CPET "JEAN PAUL II" AZONLEGBE K. 
Landry 

2007 Comptabilité G2 
1 ee  

2 

2 ABOMEY-CALAVI 
(Togba) 

CPET "LA BERGERIE DE 
DIEU" 

GLAGLANON 
Ferdinand 

2007 Comptabilité G2 
el' et Tle 

2 

3 ABOMEY-CALAVI 
(Godomey) 

CPET "SCEAU DE L'ETERNEL 
» 

AHOMAGNON C. 
Clément 

2007 Comptabilité G2 
1 	et Tle 

2 

4 ABOMEY-CALAVI 
(Godomey) 

CPET "SAINTE MIREILLE" TCHOKPON C. Mireille 2007 Comptabilité G2 
Tle 

2 

Commerce G3 
Tle 

2 

5 ZE 
(Dodji Bata) 

CPET "LA GLYCINE" HOUNSA Cocou Pierre 2007 Ouvrage en Bois Bâtiment 
OBB 

3ème  année 

1 

Total :  Huit (08) extensions : six (06) G2, un (01) G3 et un (01) OBB 

2.2 DEPARTEMENT DU LITTORAL 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
Etablissements 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 COTONOU 
(12ème  arrondissement) 

CPET 'ANTOINE DE 
SAINT EXUPERY" 

ADICLE Jacques 2007 Comptabilité G2 
lère et Tle 

2 

2 COTONOU 
(12ème  arrondissement) 

CPET "SAINT GERARD 
DE VILLIERS" 

ADOUSSIBA Gérard 2006 Secrétariat G1 
1 ère  et Tle 

2 

Comptabilité G2 
lère et Tle 

Commerce G3 
lère et Tle 

3 COTONOU 	- 
(12ème arrondissement) 

CPET " SAINT JEAN 
BAPTISTE" 

Archidiocèse de Cotonou 
représenté par Mgr Marcel 
Honorat,L.AGBOTON 

2008 Comptabilité G2 
lère et Tle 

2 



COTONOU 
(1 l'In' arrondissement) 

CPET "GASA 
FORMATION" 

AHYI Théophile 2008 Electronique F2 
1" et Tle 

Secrétariat G1 
1" et Tle 

Comptabilité G2 
1" et Tle 

Commerce G3 
1" et Tle 

5 COTONOU (1e- arrondissement) 
CPET " ST JEAN BOSCO" Pères Salésiens don Bosco 

représentés par SORO Dénis 
2008 Electrotechnique F2 

I" et Tle 
2 

6 COTONOU 
(4' arrondissement) 

CPET "GEORGES 
DUHAMEL" 

DOUMATE C. Grégoire 2008 Bâtiment et Travaux 
Publics BTP 

lere 

2 

Génie civil F4 
lere 

7 COTONOU 
(3èmearrondissement) 

CPET "SAINT 
LAURENT" 

GODONOU Laurent 2008 Comptabilité G2 
1' et Tle 

2 

Total : Vingt-quatre (24) extensions dont dix (10) G2, quatre (04) Gi, quatre (04) G3, quatre (04) F2, un (01) F4 et un (01) BTP 

2.3 DEPARTEMENT DE L'OUEME 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
Etablissements 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 
PORTO —NOVO 
(4èmearrondissement) 

CPET " LA REUS SITE" AYIZANNON Hippolyte 2007 Comptabilité G2 
l'et Tle 

2 

2 
PORTO —NOVO 
(Tokpota 1) 

CPET " LE BON BERGER" KINTOSSOU A Marie- 
Claude 

2006 Secrétariat G1 
Tle 

2 

3 SEME-PODJI 
(Agblangandan) 

CPET "LA GAZELLE" BONOU Norbert 2007 Comptabilité G2 
Tle 

2 

4 SEME-PODJI 
(Ekpè) 

CPET " BON CHEMIN" ZINSOU Gaspard 2008 Comptabilité G2 
l'et Tle 

2 

Total Six (06) extensions : cinq (05) G2 et un (01) G1 
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2.4 DEPARTEMENT DU PLATEAU 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des 
Etablissements 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 KETOU 
(Kétou) 

CPET `FIETIP- 
FORMATION" 

OYEDOKOU Félicien 2008 Comptabilité G2 
l'et Tle 

2 

Total Deux (02) extensions : deux (02) G2 

3. DEPARTEMENT DES COLLINES 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Nom de 
L'établissement 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations  

1 GLAZOUE 
(Glazoué) 

CPET "LE FLORIAN " KANFONHOUE D. F. 
Janvier 

2007 Comptabilité G2 
Tic 

2 

Total Une (01) extension : un (01) G2 

Soixante (60) extensions de groupes pédagogiques sont autorisées aux premier et second cycles de l'Enseignement Technique en 
République du Bénin à compter de la rentrée scolaire 2008-2009. 

CHAPITRE 3 : DE LA CREATION DES CENTRES PRIVES DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

ARTICLE 3  : Les centres privés de Formation Professionnelle suivants sont autorisés à ouvrir les filières suivantes à 
compter de la rentrée 2008-2009: 

• 

9 



4. DEPARTEMENTS DE L'ATACORA ET DU BORGOU 

4.1 DEPARTEMENT DE L'ATACORA 

COMMUNES 
(Arrondissements) 

Nom de 
L'établissement 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 NATITINGOU 
(3ème  .arrondissement) 

CENTRE DE FORMATION 
"LES ETOILES" 

N'da Rosalie 2008 Coiffure _ 

Total Une (01) création en coiffure 

4.2 DEPARTEMENT DU BORGOU 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Nom de 
L'établissement 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 PARAKOU 
(2è arrondissement) 

CENTRE DE FORMATION 
EN COIFFURE "LA 
SAGESSE" 

OROBIYI M. Marie Thérèse 2008 Coiffure _ 

Total Une (01) création en coiffure 

3. DEPARTEMENT DU LITTORAL 

COMMUNES 
(ArrondissementsL 

Nom de 
L'établissement 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 COTONOU 
(4ème arrondissement) 

CFP en coiffure "Black 
Style" 

HAZOUME Béatrice épouse 
ZOUMENOU 

2008 Coiffure  

Total Une (01) création en coiffure 

Trois (03) centres privés de formation professionnelle sont autorisés à ouvrir des filières en République du Bénin à compter de la rentrée 
scolaire 2008-2008. 



CHAPITRE 4 : DE LA CREATION DES ETABLISSEMENTS PRIVES PARASCOLAIRES 
D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

ARTICLE 4 : Les établissements privés parascolaires d'Enseignement Technique et de Formation Professionnelle 
suivants sont autorisés à ouvrir les filières suivantes à compter de la rentrée 2008-2009 : 

1. DEPARTEMENTS DE L'ATACORA ET DU BORGOU  

1.1 DEPARTEMENT DE L'ATACORA  

COMMUNES 
(Arrondissements) 

Nom de 
L'établissement 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 NATITINGOU 
(2èm` arrondissement) 

HAUTE ECOLE REGIONALE DES 
METIERS DE L'INFORMATIQUE 
ET DES TECHNOLOGIES 
ELECTRONIQUES (HERMITE) 

NENEHIDINI W. Eric 2008 Informatique 

Total Une (01) création en informatique 

1.2 DEPARTEMENT DU BORGOU 

COMMUNES 
lArrondissements) 

Nom de 
L'établissement 

Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 PARAKOU 
(2è arrondissement) 

CENTRE DE FORMATION EN 
COIFFURE "LA SAGESSE" 

OROBIYI M. Marie Thérèse 2008 Esthétique 

Total Une (01) création en esthétique 

11 



• 

2. DEPARTEMENT DE L'ALANTIOUE ET DU LITTORAL 

2.1 DEPARTEMENT DE L'ALANTIOUE 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des établissements Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées 

Cycle Observations 

1 ABOMEY-CALAVI 
(Abomey-Calavi) 

"CECOFORD-SARGED" GBEDO Marie-Elise 2008 -Droit à la santé 
-Santé de reproduction 
-Genre et Dévelo . é ement 

Total : Une (01) création en Droit à la santé, santé de la reproduction et genre et développement 

2.2 DEPARTEMENT DU LITTORAL 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des établissements Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées (cycle) 

Cycle Observations 

1 COTONOU 
(10è arrondissement) 

CPET " LE MESSIE" annexe HOUNNOUGA Initié A. C. 2008 Electronique 

2 COTONOU 
(4è arrondissement) 

CFP EN COIFFURE ET 
ESTHETIQUE " BLACK STYLE" 

HAZOUNME Béatrice 
épouse ZOUMENOU 

2008 Esthétique 

Total : Deux (02) créations ; Une (01) en électronique et une (01) en esthétique. 

3. DEPARTEMENTS DE L'OUEME 

N° COMMUNES 
(Arrondissements) 

Noms des établissements Nom du Fondateur Année de 
création 

Filières et classes 
autorisées (cycle) 

Cycle Observations 

1 PORTO-NOVO 
(2è arrondissement) 

CEMAAC HOUNSOU Lys Richard 2008 - Musique 
- Production audiovisuelle 

Total : Une (01) création en musique et production audiovisuelle 



Cotonou, le f2 3 OCT 2008 

LE MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
ET DE LA FORMATION TECHNIQUE 

SSIONNELLE 

UDJI AGBOSSOU 

iNere 4t 

Six (06) établissements privés parascolaires d'enseignement technique et de formation professionnelle sont autorisés à ouvrir des 
filières en République du Bénin à compter de la rentrée scolaire 2008-2008 

ARTICLE 5  Les examens nationaux n'auront lieu que dans les filières disposant de programmes officiels. 

ARTICLE 6  Les établissements privés d'Enseignement Technique et de Formation Professionnelle (ETFP) doivent faire précéder leur 
dénomination des termes suivants : Collège Privé d'Enseignement Technique (CPET) ; Centre Privé de Formation Professionnelle (CPFP) ou 
Centre Privé de Métiers (CPM). 
La dénomination Lycée est exclusivement réservée aux établissements publics 

ARTICLE 7:  Le Directeur de la Programmation et de la Prospective, le Directeur de l'Enseignement Technique, le Directeur de la Formation 
et de la Qualification Professionnelle et les Directeurs Départementaux de l'Enseignement Secondaire et de la Formation Technique et 
Professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application correcte du présent Arrêté qui prend effet à compter de la date de sa 
signature et sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République du Bénin. 

• 

AMPLIATIONS 

ORIGINAL 01; PR 01; MEF 01; MDGLAAT 01; MISP 02; MEMP 02; MESRS 02; DPP 06; DET 02; DFQP 02; DEC 02; DIIP 02; DDESFTP 06; DOB 02; 
DIVI/MESFTP 02; JORB 02; ARCHIVES NATIONALES 05; CHRONO 02; ETABLISSEMENTS PRIVES 40; MESFTP 08 
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